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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ARDENNES 

Direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection 

des populations des Ardennes 

Service santé, protection des animaux 
et environnement 

Arrêté n° 2016-145 

délivrant à la SARL ROSE & VERT l'autorisation unique d’exploiter un 
atelier porcin de 7.180 animaux-équivalents, une unité de 
méthanisation à la ferme et une unité de cogénération 

sur le territoire de la commune de Leffincourt 

(Rubriques n° 2102-1, 2781-1-B, 2910-c-2, 2260-2-B, 3660-B et 4310-2 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement) 

Le préfet des Ardennes, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article L.421-1 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1321-7, R1321-6 à R1321-12 et 
R1334-6, 

Vu l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation 
unique en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et à sécuriser la 
vie des entreprises, notamment son article 13, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements, 

Vu le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique 
en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement, 
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Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté n° 2004-4598 autorisant l'EARL RATHUEVILLE à exploiter un élevage porcin 
sur le territoire de la commune de Leffincourt, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-686 du 5 novembre 2015 portant délégation de signature à M. 
Olivier Tainturier, Secrétaire Général de la Préfecture des Ardennes, 

Vu le récépissé de dépôt d’un dossier de déclaration d’un captage d’eau souterraine par forage 
et de prélèvement d’eau délivré le 23 juillet 2012, 

Vu la demande présentée par la SARL ROSE & VERT, représentée par MM. Benoît et Luc 
Rathueville, en vue d'obtenir l'autorisation unique d’exploiter un élevage de 7.180 animaux 
équivalents porcs, une unité de méthanisation traitant 47 tonnes de matière, une installation de 
combustion consommant du biogaz et une fabrique d’aliments sur le territoire de la commune de 

Leffincourt, 

Vu le dossier présenté à l’appui de cette demande, 

Vu l’avis de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement délivré le 14 

septembre 2015 par le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Vu l'arrêté n° DDCSPP/SV/2015-420 du 19 octobre 2015 portant ouverture d’une enquête 
publique sur la demande d’autorisation unique présentée par la SARL ROSE ET VERT relative à 
l'exploitation d’un élevage de 7.180 animaux équivalents porcs ainsi qu’une unité de méthanisation et 
combustion consommant du biogaz, une fabrique d’aliments sur le territoire de la commune de 
Leffincourt, rubriques n° 2102-1, 2781-1-B, 2910-C-2, 2260-2-B, 3660-B et 4310-2 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes consultées, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu l'avis favorable du 11 mars 2016 de la Commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, 

Vu le rapport et les conclusions établis par le commissaire-enquêteur, déposés à la DDCSPP le 
1% février 2016, 

Vu le rapport et Les propositions de l’inspection des installations classées en date du 2 mars 

2016, 

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoDERST) du 24 mars 2016, 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier électronique du 25 
mars 2016, 

Vu l’absence d’observation formulée par l'exploitant dans son message électronique du 29 

mars 2016, 

Considérant que l'installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation 
préfectorale unique au titre du titre ler de l'ordonnance n° 2014-3585 du 20 mars 2014 susvisée, 

Considérant que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si les mesures que spécifie le 
présent arrêté permettent de prévenir les dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux 
articles L211-1 et L511-1 du code de l’environnement, 

Considérant que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si les mesures que spécifie le 
présent arrêté permettent de garantir la conformité des travaux projetés avec les exigences fixées à 
l’article L421-6 du code de l’urbanisme, 
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Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie et, d’autre part, de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi 

que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant que les nuisances pour l'environnement et les tiers sont limitées par l'éloignement 
du projet vis à vis des habitations, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, 

L'arrêté préfectoral n° 2004-4598 et le récépissé de dépôt d’un dossier de déclaration d’un 
captage d’eau souterraine par forage et de prélèvement d’eau susvisés. délivrés respectivement les 9 

janvier 2004 et 23 juillet 2012 précités. sont abrogés. 

  

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, 

Liste des articles 
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TITRE 4 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES... snenes 9 

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION usines 9 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation ss 9 

Article 1.2 - Exploitant titulaire de l’autorisation ss 9 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS sise 9 

Article 2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées... 9 

Article 2.2 - Situation de l'établissement sense 10 

ARTICLE 3 : DEFINITIONS musee sssernnrenenrenenneneeseenneneneenteneneesneneesnese este seennnsnesneneteeneeneeneneeneeeeenenennsee 11 

ARTICLE 4 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION ss 13 

ARTICLE 5 : DUREE DE L’AUTORISATION in erereennnesnenieeenereneesnenennsee 13 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ sise 13 

Aïticle 6.1 - Modifications apportées aux installations... ses 13 

Article 6.2 - Équipements et matériels abandonnés 13 

Atticle 6.3 - Transfert sur un autre emplacement... sens 13 

Article 6.4 - Changement d’exploitant ses 13 

Article 6.5 - Cessation d'activité... issues 13 

ARTICLE 7 : CONTRÔLES seine 13 

ARTICLE 8 : PUBLICITE eee iieiiirnieieeieineineneeenneeeneteenesenneeeneeneeeeneneeneeneeee nee 14 

Article 8.1 - Publicité du présent arrêté... ss 14 

Article 8.2 - Déclaration de début d'exploitation... sun 14 

ARTICLE 9 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS sisi 14 

ARTICLE 10 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 15 

TITRE B : IMPLANTATION, FONCTIONNEMENT ET AMENAGEMENT DES 
  

  

INSTALLATIONS …. sen ennen en none een o en enoc ones sono nn sne emo o pen a nee ve sesno once sonne csesnanmennnn sense ane nscenennen ee re00 00000 15 

ARTICLE 11 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS seins 15 

ARTICLE 12 : PERIMETRE D'ELOIGNEMENT ss sssiessssissernresneemeeneneeeeneneeneennseeeeneeeneneneeeeeenenenene 15 

Article 12.1 - Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 15 

Atticle 12.2 - Les installations de combustion : ss 16 

Article 12.3 - Les installations de production de biogaz : ss 16 

ARTICLE 13 : PROPRETE DU SITE sssssesseneneneneieneeinesenineieeseeneseneesneseeseneeeneeetnenereeneeenenneeneenne 16 

ARTICLE 14 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE sssrennsnrrenenesreneneenennennenenneneneeneneeeeneestenesnenennineneeeneneennee 17 

ARTICLE 15 : LUTTE CONTRE LES NUISIBLES ii iseneeneneeeeneeenenennenenes 17 

ARTICLE 16 : INCIDENTS OU ACCIDENTS seen ennnenreeneeneneesneneeneneeeesennieeneeneneenensree 17 

Article 16.1 - Déclaration... ses 17 

Article 16.2 - Rapport .............  iiiiirineeeeeennnnenenenenennenneeeneenesneseeeneeeeneennienes 17 

ARTICLE 17 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION ss 17 

TITRE C : PREVENTION DES RISQUES .sssssserennnee 18 

ARTICLE 18 : PRINCIPES DIRECTEURS usines 18 

ARTICLE 19 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS sus 18 

Article 19.1 - Accès et circulation dans l’établissement sisi 18 

Atticle 19.2 - Protection contre l’incendie ss 19 
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Article 19.2.1 - Protection iNferne. usines serres inerennesresesneseerenneessnceeene sense 19 

  

Article 19.2.2 - Protection EXIERE nn einen enenesreeennennennernerensneen einen 20 

Article 19.2.3 - Numéros d'urgence... inner 20 

Atticle 19.3 - Installations techniques... ss 20 

Article 19.4 - Formation du personnel... sisi siennes 21 

Article 19.5 - Permis d'intervention — Permis de feux... sine 21 

Article 19.6 - Mise en station des échelles... ss 21 

ARTICLE 20 : RECENSEMENT DES ZONES À RISQUE su ie idiernnneeeeneneeneeeeneeeneneennee 22 

ARTICLE 21 : CONSIGNES D'EXPLOITATION .ssissseireeeenennnnnnenneneeenneninenenienenenrenenieeeneenennensse 22 

ARTICLE 22 : VERIFICATION PERIODIQUE DES EQUIPEMENTS ss sneserneennineeeneeeeneereeressenennnrs 22 

ARTICLE 23 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES idees 22 

ARTICLE 24 : DONNEES DE SECURITE seen ennesnenennestennesneeeeneseeeneeneneenense 24 

TITRE D : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... 24 

ARTICLE 25 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU iii 24 

Article 25.1 - Origine des approvisionnements en eau... iiisiinenensennn 24 

Article 25.2 - Prescriptions spécifiques au forage... sssiseisssesennsnsesesnensenns 24 

Article 25.2.1 - Implantation du forage... sisi sinensnrenresrereenenenenerine 24 

Article 25.2.2 - Caractéristiques du forage... issues 25 

Article 25.2.3 - Débit annuel autorisé... issue 25 

Article 25.2.4 - Rapport de fin de travaux...  isiinenreneneerneeenenenennnnes 25 

Article 25.2.5 - Abandon du forage... issus 25 

Article 25.3 - Potabilité de l’eau... ieneereneerneneeneneneneenenneereesesnnre 26 

Article 25.4 - Consommation d’eau potable sise 26 

Article 25.5 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 26 

ARTICLE 26 : GESTION DES EAUX PLUVIALES ns ssssnreisesrnnnesinininenenenneseeneneenineeenesenneneeeeieeneeninesee 26 

ARTICLE 27 : GESTION DES EAUX RESIDUAIRES... séries seenseesesnese sense senneneneeeneeseneeeneseenseseensnenrs 27 

ARTICLE 28 : GESTION DES EFFLUENTS inserer 27 

Article 28.1 - Identification des effluents ou déjections.…............................ ss 27 

Article 28.2 - Gestion des ouvrages de stockage : conception, dysfonctionnement 27 

Article 28.2.1 - Stockage de certains effluents sur une parcelle d'épandage... 28 

Article 28.3 - Dimensionnement, entretien et conduite des installations de traitement 28 

ARTICLE 29 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX VANNES vues 29 

ARTICLE 30 : LIAISON ENTRE LES RESEAUX iii esernnnnnininieneeneneeenneeeeeennre 29 

TITRE E : LES EPANDAGES cssssesenessnsensennenseesennnnsensernnrenense sens essessncssse once comen 29 

ARTICLE 31 : REGLES GENERALES... nnnnrrsnrenneseseseeseenesnesnes een eeeneeneeeesneneeeneeneeeenneeeneneennneses 29 

ARTICLE 32 : DISTANCES MINIMALES DES EPANDAGES VIS A VIS DES TIERS see 29 

ARTICLE 33 : MODALITE DE L’ÉPANDAGE ennuis 30 

Article 33.1 - Origine des effluents à épandre..…......................... seen 30 

Article 33.2 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare..…..…...................................... 30 

Article 33.3 - Le plan d'épandage... iii entiere 31 

Article 33.4 - Épandages interdits see 31 
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TITRE F : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE seen 32 

  

ARTICLE 34 : DISPOSITIONS GENERALES ss sierenneseenereenneeenenenenneeneneneeneeseesnneneseeeeneeee een 32 

ARTICLE 35 : ODEURS ET GAZ iii nee 32 

ARTICLE 36 : EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES siennes 32 

TITRE G : DÉCHETS seseseeennnnennee se. .. 33 

ARTICLE 37 : PRINCIPES DE GESTION ss iiidiniiieneeneeneeenneneeneeeneneeneeeeneeennse 33 

Article 37.1 - Limitation de la production de déchets... 33 

Article 37.2 - Séparation des déchets sn 33 

Article 37.3 - Stockage des déchets... ss 33 

Article 37.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 33 

Article 37.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement... 33 

Article 37.6 - Cas particuliers des cadavres d’animaux sn 33 

Article 37.7 - Déchets non valorisables.............................. sise 33 

TITRE H : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS css 34 

ARTICLE 38 : LE BRUIT ussunsssssceeerresnesenresseeseeneeenrennennnessneeonsteetsesnseseesnenenneennene eee nsnee eee neneeenneseeeeneene eee 34 

ARTICLE 39 : REGLES TECHNIQUES APPLICABLES EN MATIERE DE VIBRATIONS..............................,,.,,,,4s 34 

Article 39.1 - Valeurs limites de la vitesse particulaire.…..….............................. unes 35 

Sources continues ou ASSIMIlÉes nn uses ieeeeeriéssreneeiesseesrneeepnenesseeesees siennes 35 

Sources impulsionnelles à impulsion répétées sense 35 

Article 39.2 - Classification des constructions... 35 

Article 39.3 - Méthode de Mesure... sise 36 

Eléments de base... suisses etienne 36 

Appareillage de mesure... 36 

Précautions OpÉFAIOÏTES sense 36 

TITRE I : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS ns 36 

ARTICLE 40 : PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE... nn 36 

Article 40.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance... 36 

Article 40.2 - Auto surveillance de l’épandage seen 37 

ARTICLE 41 : EMISSIONS DANS L'AIR ssseeessseneernnnnenneeeeeeeeineeniinenineneneneeeieeeenneeeneeeneeieiene 38 

ARTICLE 42 : LES POINTS DE MESURE... erernersnsenesnneneeseeessnesnsenesnneneseeinesenteeseenenneneneneeneee eee 38 

ARTICLE 43 : nereceeerrennernesnennesnneeneenenenerennereenenneennesceseesesssesteeneneenenneneneeneneen ere nent en eeteenene nee 38 

ARTICLE 44 : VITESSE D’EJECTION ussessneeeneirirernineeneenesnerneeennennesnennesnennenenneieenneseesteneenneneneeeenennenes 39 

Valeurs limites d’'ÉémMISSION ei isesnnerseeereieiesesneseeenieeeeeieneeeeseneetees 40 

ARTICLE 45 : COMBUSTIBLE ….iissiscieseeseeerienneeeseseeieiiineineieneeeieiinee einen neseeneneenee 40 

ARTICLE 46 : MESURE DES EFFLUENT GAZEUX ssssesererreereeeeeieieieesiieenenenenenenenneseinesneteeeenseenennee 40 

ARTICLE 47 : VALEURS LIMITES DES EFFLUENTS GAZEUX ss 40 

ARTICLE 48 : SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 4.4.4... sise 41 

ARTICLE 49 : INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES SUR LE FONCTIONNEMENT DE 

L'INSTALLATION nn iieicseenesiinisnreneenreneennenrenneesneenenennsnnnesnesenneeneneneeneneenenenene ee nneeeenneene einen eseeieenene sense eee 42 

ARTICLE 50 : INFORMATION DU PUBLIC rsnnreeereeeieerenrernessnenesnenetnennesneeenenene nee eenesnesneneenneneneetenene nee 42 
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TITRE J : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS D’ELEVAGE sense. 42 

  

ARTICLE 51 : REGLES D’AMENAGEMENT DE L’ELEVAGE sise 42 

ARTICLE 52 : ABREUVEMENT DES ANIMAUX susnenennnrenrnrnrnneneeneeneeneenneneennenenennenennenneeneenneneneeeneenennnnes 42 

ARTICLE 53 : EAUX DE NETTOYAGE resserre sereneseeneennneneennneennnennnenneneenenneeeseeneeoneeneneeeoneenneeree 43 

ARTICLE 54 : ALIMENTATION DES PORCS iii neeeneenreenernenieneeeeneneesens 43 

Article 54.1 - Ajout d'acide aminés ii ideienienieenenneeenennnses 43 

Article 54.2 - Alimentation en phases... sisssssscenneennennrereernnennnenss 43 

Article 54.3 - Phosphate alimentaire... scene 43 

ARTICLE 55 : GESTION DE L'ENERGIE... ncininiieeeneneseneieenieieneneeneeeseenenneneenreonens 43 

ARTICLE 56 : FONCTIONNEMENT nn ssseeeerreneenreeeenenreneneeneneeneeneneneennenennenennnenneneeeeeneeeeeneneeneenne nine 43 

ARTICLE 57 : FORMATION DU PERSONNEL... ecieerereerescnuseernereennrennneneneepnnnenneneenneneneeensneeeneeeneenneeeneennee 44 

ARTICLE 58 : DÉCLARATION DES EMISSIONS POLLUANTES un essseereererennerneneocsnnensenerennenesneeeeeeneeennees 44 

ARTICLE 59 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS essences 44 

TITRE K : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE BIOGAZ ss. 44 

  

ARTICLE 60 : CONTROLE DE L'ACCES A L'INSTALLATION seen nenecesseessnesenessnneennee 44 

ARTICLE 61 : CONCEPTION DE L'INSTALLATION sisi eeeeeneneeereieeseeeesneenneeneennees 44 

ARTICLE 62 : CAPACITE DE L'INSTALLATION ss seenenseneeserenrernnennerenreeneennneereennnenennenenneeeenneeeneeensee siennes 45 

ARTICLE 63 : DESTRUCTION DU BIOGAZ nn enneeneeennneeneenreennrneneeneeneneecnenneeenenaesee seems onneeseeneeeneenneee 45 

ARTICLE 64 : CONDITIONS GENERALES D'AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS esse 45 

ARTICLE 65 : COMPTAGE DU BIOGAZ iii deeiceenrrerennnenrneneeenienenneenenenneneennneenenetsseesseneennees 45 

Conditions d'admission des déchets et matières traités... 45 

ARTICLE 66 : NATURE ET ORIGINE DES MATIERES see deneenrnrenneeeeeeeeneneenenensees 45 

ARTICLE 67 : CARACTERISATION PREALABLE DES MATIERES ...seseseeenrrrrenienennneeneenns 45 

ARTICLE 68 : ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMISSION usines cienerrereneiennneenesesseessneeseneennees 46 

ARTICLE 69 : DECHETS INTERDITS DANS L'INSTALLATION is euseeeesseerrereneeienieerneienieneeeeene rennes 46 

ARTICLE 70 : RECEPTION DES MATIERES ii sisscccrncnenereneneneneren 47 

ARTICLE 71 : LIMITATION DES NUISANCES nnrneerreneenererernrrereeneereneenennrennenereneeeneneneeeeeneeneenneeeeeenneneeennens 47 

ARTICLE 72 : NON-MELANGE DES DIGESTATS eines ecisesareescress ennemis osnesseenneeseeenemeemeenseeeenneenneneees 47 

Conditions d'exploitation 

  

ARTICLE 73 : FORMATION .….....iiiueiieesieseieeeeereneenneeneneenneneneeenneeneniennenneeeenesennneenneeseesenseeees 

ARTICLE 74 : RISQUES DE FUITE DE BIOGAZ iiééereeéecieneeniieneenenneieene einen 48 

ARTICLE 75 : SURVEILLANCE DU PROCEDE DE METHANISATION id iuieeeinrerrnesesses 48 

ARTICLE 76 : PHASE DE DEMARRAGE DES INSTALLATIONS... een ee eenenececeineecenenseieeeneeenseeenees 48 

ARTICLE 77 : PRECAUTIONS LORS DU DEMARRAGE ..seeeeennennnenennenennenenrneneenenneeneennnnes 48 

ARTICLE 78 : INDISPONIBILITES nier srrerrerresernrenre sense eneeneenneenenneennenennennennesnenneneeseeeeneneee rennes 48 

Prévention des risques... sense 49 

ARTICLE 79 : ABSENCE DE LOCAUX OCCUPES DANS LES ZONES A RISQUES seen 49 

ARTICLE 80 : REPERAGE DES CANALISATIONS......... eee denneeenninineeseneeeeisniesenesenennes 49 

ARTICLE 81 : CANALISATIONS, DISPOSITIFS D'ANCRAGE nues sreerecrcneeerssneeneeneeeceneeneneceeenneneeneenenee sonner 49 

ARTICLE 82 : RACCORDS DES TUYAUTERIES BIOGAZ eee enieerninnnennneneneceneeeesneeeeeenenenesrceeeeeeenenens 49 

ARTICLE 83 : TRAITEMENT DU BIOGAZ nn nrenrennnennreenneoenerenensenneeeneenessnennoeeonennenonneenenenneenneeeeenesnneeeeenennee 49 

ARTICLE 84 : ZONAGE ATEX...... nee errnenneneennenenenennene eee neesseessenneneneeeeneeennneennee 49 
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ARTICLE 85 : VENTILATION DES LOCAUX su nnernnenrseeneneneceenenneneseneneenpennneneenenennesneenensconnenenseeneeseneeneennneeennnnee 50 

ARTICLE 86 : SOUPAPE DE RESPIRATION, EVENT D'EXPLOSION sise sisneesesneeesereeneneneeeeenesnesresreneeeseeesesee 50 

ARTICLE 87 : PROGRAMME DE MAINTENANCE PREVENTIVE sise serereneneeneeereneneeseseenseennne 50 

Prévention de la pollution de l'air... sn 50 

ARTICLE 88 : COMPOSITION DU BIOGAZ su srrsrrenrnrreenernrecreeenssnscesnsnneensettnennesnenne rene neneeneennnenennneneeeenesesnneiee 50 

Prévention de la pollution de l'eau ss 50 

ARTICLE 89 : DISPOSITIF DE RETENTION..... eee csssenssonne sen oseseeeneneneennseeene see eeeesenneneeeenenineeeneeeneeeeetennee 50 

TITRE L : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION Si 

Prévention des accidents et des pollutions see Si 

ARTICLE 90 : RECENSEMENT DES ZONES SENSIBLES... serres eseesneneeeeeeeenneneee SI 

ARTICLE 91 : FICHES DE DONNEES DE SECURITE... sessions ssssennesnssseseeniennneeseeinnaeeeeneeee rennes 51 

ARTICLE 92 : ENTRETIEN DES LOCAUX sesisesisesisrneneneneeeenesneneseineneeeenneeneeneneeneenneeseenneeeeeeeenenntee 51 

Dispositions constructives... 51 

ARTICLE 93 : RESISTANCE AU FEU susrsseseeeeeeenereereennneeneresnesneesene eee snenesennneneseeennen eee eee este sl 

ARTICLE 94 : EXUTOIRES ssisissesesserereeeenenrenreneonenreeiennessnnneneneeeneenesenesteneneese ere ennettenneeeeeeeneeeeeree 52 

Dispositif de prévention des accidents sn 52 

ARTICLE 95 : aies ennesnnesesnesnsseeennenneeeeeeneene eee nseeennennneeaneeneoneseiessanesnesneeeneesnesneee seen een eeneeteesn tennis 52 

ARTICLE 96 : MATERIAUX SENSIBLES uses eecriersceeseeseoaninenesnneeneneeeneneeneneeeeneeenneenenenenneenentenee 53 

ARTICLE 97 ! anis snrernereneseseneenneeeseesnenneenesneeenesneneeeeneeeeentesneeneeeeeseeteenenrennee een eee nneenneete 53 

ARTICLE 98 : VENTILATION se suussseseeeeneneererererennesnenrenrrnnenessneenennenneeeennnneenetseenne entr ne eennneneneeeenenneseeeeneeee 53 

ARTICLE 99 : SINISTRE sus eseeeerreesneseneenresenreneeeneneneenneenneeecteapeepeneenesseestes senc npneseeeinneeeense sente ee eeeneeeeesteenneeenesneee 53 

ARTICLE 100 : EVENT. iles rieeseseeeneeneenneeeieireeseeneneeeeeseeeenineneenenentesneenneeene esse 54 

ARTICLE 101 : ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE..........u is sseesneeceesens esse ennensnesennessennensennneeneenesenenneenee 54 

Dispositions d'exploitation seen 54 

ARTICLE 102 : CONTROLE ses ssssssessseenneeneneneeeeneenenieneeeenesineeenne een 54 

ARTICLE 103 : ACCES ui diisinsierennenreasneneeneieeseesnnenine nee een eee seeteeneeneeeenen nent 55 

ARTICLE 104 : PERSONNES REFERENTES .….................ieneoneseneaeeesceeeesneieneenenenneeneseneeneeennees 55 

ARTICLE 105 : VERIFICATION PERIODIQUE …sssenesesssnreneneenneeeeeenesnessneeenennenneenneteeeeeeeeeenneniee 55 

ARTICLE 106 : CONSOMMABLE ssssssssisseseessiennreneenenenenenneneenneneeeieneneenneneeenennennenneeeeeeeeeneete nn 55 

ARTICLE 107 : ENTRETIEN... iii ceenineceneeneseenseeenseneseene seen eneenenee seen neeeneene nette neeeeestenene 55 

ARTICLE 108 : CONTROLE DES INSTALLATIONS sssseneeneesreeneeennereeennreeeeeneneeneeeneesneeneeeeeeneeneneeeneees 56 

ARTICLE 109 : REJET D'EAU... dédie irenesneennerneenneenneenee eee etne eee eeneeenea nee eee eeneee nine eee 56 

ARTICLE 110 : ODEUR..n dede ressens ererenenneeneeseeeeseeneceteeseeeeteenenteeeeeenee nent 56 

TITRE M : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE FABRICATION 

  D’ALIMENTS nent ansmeenn eee en en eeeee tee 56 

ARTICLE 111 : INTERDICTION DE LOCAUX HABITES OU OCCUPES PAR DES TIERS OU HABITES AU-DESSUS ET AU- 

DESSOUS DE L'INSTALLATION sise cicescnieeneeneennenseeesseseneeeneenneeneneneeeeenneeneteeneseeneeneenneee 56 

ARTICLE 112 : COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS seins 56 

Article 112.1 - Réaction au feu... sis ssiseseenereseenenneeenneeerennnse 56 

Article 112.2 - Résistance au feu... iisiiieeeeeneneneneneenereenennense 56 

Article 112.3 - Toitures et couvertures de toiture... 57 

Article 112.4 - Désenfumage sise 57 
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ARTICLE 113 : VENTILATION ns ssnecennscenesscasesnsseeneeennneceeneecene nee cenennneneee eee eesemennnneeeeeeenennnnee eee ceesssenneeeneeenesene 57 

ARTICLE 114 : MISE A LA TERRE DES EQUIPEMENTS ns snnssnninrnenreneneseenennnneneeenneneeeneeneeneneeneeneeenenee 57 

ARTICLE 115 : EXPLOITATION — ENTRETIEN iii ieieenennrerenesreseseesneneeseeneeeeteneeeennnnnes 58 

Article 115.1 - Surveillance de l'exploitation... sense 58 

Article 115.2 - Contrôle de l'accès usines 58 

Atticle 115.3 - Connaissance des produits - Etiquetage... ss 58 

Article 115.4 - Vérification périodique des installations électriques ss 58 

ARTICLE 116 : RISQUES... en inrennnennneneneeeniennenineieeenneeeesenenee een 58 

Article 116.1 - Protection individuelle... ice 58 

Article 116.2 - Localisation des risques sise 58 

Article 116.3 - Matériel électrique de sécurité siennes 58 

ARTICLE 117 : DROIT DES TIERS end ieiinineeeerernienie seen eeenieeeneeeeneenneneneeeeec rene 59 

ARTICLE 118 : EXECUTION nn nnrnennanenneneieeneneeninenneneenennenenenn eines 59 

ANNEXE : PARCELLAIRE siennes nseesnnsnaennenenesneneeeseeneeeeneneree 60 

ARRETE 

  

TITRE À : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1- Exploitant titulaire de l’autorisation 

La présente autorisation unique tient lieu : 

- d'autorisation d'exploiter au titre de l’article L512-1 du code de l’environnement ; 

- de permis de construire au titre de l’article L 421-1 du code de l’urbanisme. 

Article 1.2- Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SARL ROSE & VERT dont le siège social est situé à Leffincourt est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions du présent arrêté, à exploiter un élevage dont les caractéristiques figurent à l’article 2 du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

  

Intitulé de la rubrique ICPE Rubrique ICPE AID Voiume 
mis en 
œuvre 

Porcs (établissements d'élevage, vente, transit, etc., de) en stabulation 2102-1 A 7180 
ou en plein air : 

1. Plus de 450 animaux-équivalents         
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Méthanisation de matière végétale brute, effluents d'élevage, matières 2781-1-B E 47 t 

stercoraires, lactosérum et 

déchets végétaux d'industries agroalimentaires : 
b) La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 30 tj et 

inférieure à 60 t/j 

nn à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 | 56 c2 E 610 KW 

Lorsque l'installation consomme exclusivement du biogaz provenant 

d'installation classée sous la 
rubrique 2781-1 et si la puissance thermique nominale de l'installation 

est supérieure à 0,1 MW : 
2. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation soumise à 

enregistrement au titre de la rubrique 2781-1 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 2260-2-B D 180 kW 

trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 

substances végétales et de 
tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments 

compasés pour animaux, mais à 
l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. 

la puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 

fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 100 KW mais inférieure ou égale à 500 

KW 

Gaz inflammables 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y RIOEe DC 23 t 

compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, 

cavités salines et mines désaffectées) étant : 
2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 

Intitulé de la rubrique de la directive européenne IED Rubrique IED Î Volume 
mis en 
œuvre 

Elevage intensif de volailles ou de porc, avec plus de 2.000 | 3660-B / 5256 

emplacements pour les porcs de production (de + de 30kgs) 

Intitulé de la rubrique au titre de la police de l'eau Rubrique AID Volume 
mis en 
œuvre 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou | 1.1.2.0 D 18200 m° 

ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation 
ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant supérieur à 10 000 

m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an       
  

À : (autorisation) ; E : (enregistrement) ; D : (déclaration) 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature, par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Article 2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur le territoire de la commune de Leffincourt, section et 

parcelles suivantes : 
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Commune __|Destinations Section Parcelles 
    

  
32, 34, 36, 42, Leffincourt Porcherie, méthaniseur et forage ZL 23 

        
    

ARTICLE 3 : DEFINITIONS 

Pour l'application du présent arrêté, les définitions suivantes sont retenues : 

Habitation : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tels que 
logement, pavillon, hôtel : 

Local habituellement occupé par des tiers : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc ..) ; 

Bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des 
animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement des 
élevages porcins, les enclos des élevages de porcs en plein air ainsi que les enclos et les volières des élevages 
de volailles où la densité des animaux est supérieure à 0,75 animal-équivalent par mètre carré ; 

Annexes : les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les installations de stockage, de 
séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les ouvrages d'évacuation, de stockage et de 
traitement des effluents, les aires d'ensilage, la salle de traite ; 

Fumiers : un mélange de déjections solides et liquides et de litières ayant subi un début de fermentation sous 
l'action des animaux ; 

Effluents : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, les jus d'ensilage et les eaux usées issues de l'activité d'élevage et des 
annexes ; 

Méthanisation : processus de transformation biologique anaérobie de matières organiques qui conduit à la 
production de biogaz et de digestat ; 

Installation de méthanisation : unité technique destinée spécifiquement au traitement de matières 
organiques par méthanisation. Elle peut être constituée de plusieurs lignes de méthanisation avec leurs 
équipements de réception, d'entreposage et de traitement préalable des matières, leurs systèmes 
d'alimentation en matières et de traitement ou d'entreposage des digestats et déchets et des eaux usées, et 
éventuellement leurs équipements d'épuration du biogaz ; 

Ligne de méthanisation : comprend un ou plusieurs réacteurs, ou digesteurs, disposés en série ; 

Matières : on entend par matières, les déchets et les matières organiques ou effluents traités dans 
l'installation ; 

Biogaz : gaz issu de la fermentation anaérobie de matières organiques, composé pour l'essentiel de méthane 
et de dioxyde de carbone et contenant notamment des traces d'hydrogène sulfuré ; 

Digestat : résidu brut liquide, pâteux ou solide issu de la méthanisation de matières organiques ; 

Effluents d'élevage : déjections liquides ou solides, fumiers, eaux de pluie ruisselant sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, jus d'ensilage et eaux usées issues de l'activité d'élevage et de ses 
annexes ; 

Matières stercoraires : contenu de l'appareil digestif d'un animal récupéré après son abattage ; 

Matière végétale brute : matière végétale ne présentant aucune trace de produit ou de matière non végétale 
ajouté postérieurement à sa récolte ou à sa collecte ; sont notamment considérés comme matières végétales 
brutes, au sens du présent arrêté, des végétaux ayant subi des traitements physiques ou thermiques ; 
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Retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des matières mises 
sur le marché et celle des déchets épandus sur terrain agricole dans le cadre d'un plan d'épandage ; 

Installation existante : installation de traitement de matières organiques par méthanisation autorisée ou 
déclarée avant la date de publication du présent arrêté au Journal officiel, ou dont la demande d'autorisation 

d'exploiter a été déposée avant cette date ; 

Réfrigération en circuit ouvert : tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le 
milieu naturel après prélèvement ; 

Epandage : toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles ; 

Composé organique volatil (COV) : tout composé organique ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou 
plus à une température de 293,15 kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 

d’utilisation particulières ; 

Emergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l'installation) ; 

Zones à émergence réglementée : 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

dépôt de dossier d'enregistrement ; 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 

Appareil de combustion : tout dispositif technique dans lequel du biogaz issu d’installation de 
méthanisation classée sous la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des installations classées est oxydé en 
vue d’utiliser la chaleur ainsi produite, tel que chaudière, turbine ou moteur, associés ou non à une 

postcombustion, à l’exclusion des torchères et des panneaux radiants ; 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière ; 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d’énergie apportée par le combustible 
exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée ; 

Puissance : quantité d’énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique 
inférieur, susceptible d’être consommée en une seconde en marche nominale, exprimée en mégawatts 

thermiques (MWtb) ; 

Installation de combustion : tout groupe d’appareils de combustion exploités par un même opérateur et 
situés sur un même site, et raccordés, ou techniquement et économiquement raccordables, à une cheminée 

commune ; 

Stockage de fourrage: ensemble composé d'un ou plusieurs îlots de stockage dans lequel chacun des îlots 
est séparé de moins de 30 mètres d'un autre îlot : 

Stockage couvert de fourrage: est considéré comme stockage couvert au titre du présent arrêté (notamment 
au point 4 de la présente annexe) tout stockage abrité par une construction présentant des propriétés de 
résistance au feu REI 15, dotée d'une toiture et fermée sur au moins 70 % de son périmètre ; 

Cellule : Partie d'un dépôt couvert compartimenté. 
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ARTICLE 4 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter Les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 6.1- Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant 
sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 6.2 - Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles assureront leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 6.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 2.2 - du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 6.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 6.5 - Cessation d’activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le 
préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise 
en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger, en particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 
avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 7 : CONTRÔLES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander, en cas de besoïn, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient 
effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le 
but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations 
sont à la charge de l'exploitant. 
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L'administration se réserve la faculté de prescrire ultérieurement toute modification que le fonctionnement 

ou la transformation de l'établissement rendrait nécessaire dans l’intérêt de la salubrité publique et ce, sans 

que le bénéficiaire puisse prétendre, de ce fait, à aucune indemnité ou à aucun dédommagement quelconque. 

L'exploitant est tenu de laisser visiter l’ensemble des installations par l'inspection des installations classées, 

par tous les agents commis à cet effet par l'administration préfectorale et par les services d'incendie et de 

secours, en vue d’y faire telles constatations qu’ils jugeront nécessaires, de jour et de nuit et ce, sans 

l'assistance d’un officier ministériel. 

La copie du présent arrêté, remise comme autorisation, devra être présentée à tout délégué de 

l’administration qui en requerrait l’examen. 

ARTICLE 8 : PUBLICITE 

Article 8.1 - Publicité du présent arrêté 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Leffincourt (siège de l’enquête), 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera affiché : 

- pendant un mois en mairie de Leffincourt ; 

- en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet des Ardennes (DDCSPP — SPAE) et aux frais de l'exploitant dans 

deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 8.2 - Déclaration de début d’exploitation 

L'exploitant adresse au préfet (DDCSPP, service santé, protection des animaux et environnement) une 

déclaration de début d’exploitation en trois exemplaires dès qu'ont été mis en place les aménagements et 

équipements permettant la mise en service effective de l'installation, tels qu’ils ont été précisés par cet arrêté. 

Le Préfet fait publier au frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département, un avis annonçant le dépôt de la déclaration de début d’exploitation. 

ARTICLE 9 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Les délais de caducité de l'autorisation unique sont ceux mentionnés à l'article R512-74 du code de 

l'environnement ou le cas échéant à l'article R 553-10 du même code. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I. Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25, rue du lycée — 51036 

Châlons-en-Champagne Cedex) par : 

1° les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés; 

2° les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance précitée, dans un 

délai de deux mois à compter de : 

la publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est réalisée par le représentant de l'État 

dans le département dans un délai de quinze jours à compter de son adoption ; 

l’affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues à l’article RS12-39 du code de 

l’environnement ; 

la publication dans deux journaux locaux dans les conditions prévues à l'article RS12-39 du même code. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

II. En cas de recours contentieux à l'encontre du présent arrêté, l'auteur du recours est tenu, à peine 

d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation. Cette 

notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions en cas de demande tendant à 

Page 14 sur 61



l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle concernant une autorisation unique. L'auteur 
d'un recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux 
qu'il pourrait intenter ultérieurement en cas de rejet du recours administratif. 

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, 
dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée 
accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le 
certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. 

ARTICLE 10 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Conformément aux dispositions de l’article R512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
sera mis à la disposition de toute personne intéressée et sera affiché en mairie de Leffincourt pendant une 
durée minimum d’un mois. 

Le maire de Leffincourt fera connaître par procès verbal, adressé à la DDCSPP des Ardennes, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché : 

- en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de l’exploitant 

à compter de la notification du présent arrêté et pendant toute la durée des travaux de construction du parc, 
de manière visible depuis l’extérieur. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir les communes de 
Leffincourt, Machault, Dricourt, Contreuve, Semide, Chagny, Challerange, Charbogne, Liry, Mont-Saint- 

Martin, Grandpré, Senuc, Termes, Bourcq, Savigny-sur-Aisne, Tourcelles-Chaumont, Vouziers et Quilly. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la DDCSPP des Ardennes et aux frais de la SARL ROSE ET 
VERT dans deux journaux diffusés dans le département. 

  

  
TITRE B : IMPLANTATION, FONCTIONNEMENT ET AMENAGEMENT DES 
INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 11 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ainsi que réduire les quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 12 : PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

Article 12.1 - Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en fonctionnement 
régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. Elles ne s'appliquent pas lorsque 
l'exploitant doit reconstruire sur le même site un bâtiment ou une annexe de même capacité. 
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- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
personnels de l'installation et des oîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou des locaux 
habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception 
des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers ; 

- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de 

toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des 
rivages, des berges des cours d'eau ; 

- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf dérogation 
liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par cet arrêté d’autorisation. 

Article 12.2 - Les installations de combustion : } 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur, à l'installation. Ils sont suffisamment 

éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. 
L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont 
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les 
appareils eux-mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e 
catégorie, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 
grande circulation ; 

- 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables, y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de 
combustion présents dans l’installation. 

Les appareils de combustion doivent être implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée par l’exploitant, 
dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d’implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, 
sont prévus pour résister aux intempéries. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de 
bureaux, à l’exception de locaux techniques. Elle n’est pas située en sous-sol. 

Article 12.3 - Les installations de production de biogaz : 

L'installation n'est pas située dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 
consommation humaine, et l'aire ou les équipements de stockage des matières entrantes et des digestats sont 
distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau extérieurs au site, des sources, des 
aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des 
eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères ou hydroponiques. 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inferieure à 50 
mètres, à l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont 
l'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la 

jouissance. 

ARTICLE 13 : PROPRETE DU SITE 

L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâtiments et 
installations entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation, 
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comme par exemple l'entrée du site ou d'éventuels émissaires de rejets, font l'objet d'une maintenance 
régulière. 

ARTICLE 14 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’élevage dans le paysage. Les 
plantations prévues dans le dossier de demande d’autorisation devront être réalisées dès la mise en service de 
l'installation. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et leur périphérie font 
l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, etc …). 

ARTICLE 15 : LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en utilisant 
des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 

  

ARTICLE 16 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS   

Article 16.1 - Déclaration 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Article 16.2 - Rapport 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident, est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 17 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- le plan d'épandage et Le cahier d'épandage, 

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations électriques, 
vérification des extincteurs, etc ..), 

- le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau, 

- le plan des réseaux de collecte des effluents, 

- le registre des déchets dangereux générés par l’installation, 

- les résultats des mesures sur les effluents et Le bruit des cinq dernières années, 

- le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents faites à l’inspection 
des installations classées, 
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- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. 

- Pour les installations de combustion les documents et données suivantes : 

- la durée de fonctionnement de l'installation calculée tel que le rapport entre la quantité totale 
d’énergie apportée par le combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée, 

- le plan de localisation des risques, 

- le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ainsi que des 

combustibles consommés, 

- le plan général des stockages, 

- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation, 

- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque, 

- Les documents relatifs aux systèmes de détection, 

- les consignes d’exploitation, 

- Le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements, 

- Le détail du calcul de la hauteur de cheminée (cf. article 43), 

- le programme de surveillance des émissions, 

- les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d'émission dans l’air de certains produits 

par l’installation, 

- les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission dans l’eau de certains 
produits par l'installation, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les pièces archivées 
doivent être conservées au minimum 5 ans. Ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit 

être à disposition de l’inspection des installations classées. 

  

TITRE C : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 18 : PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

ARTICLE 19 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 19.1- Accès et circulation dans l’établissement 

L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et 
d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets entreposés. 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner 
le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins des services 

d'incendie. 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 

leur mise en oeuvre. 
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Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux angles 
différents. 
Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zones 
d'entreposage des matières. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour accéder au minimum à deux façades de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de 
cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée : 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation [ou aux voies échelles] et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engins permettant la circulation sur l’intégralité du 
périmètre de l’installation et, si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mêtres de la partie de 
la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 
- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 
hauteur libre que la voie « engins ». 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Le sol des zones de garage, des voies de circulation desservant l'unité de méthanisation et des aires et des 
locaux d'entreposage ou de traitement des déchets est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage, les matières répandues accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

L'installation est équipée d'un bassin étanche qui doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles 
d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie. 

Article 19.2 - Protection contre l’incendie 

Article 19.2.1 - Protection interne 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

- par la mise en place d'un extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 
«Ne pas se servir sur flamme gaz» à proximité du stockage de fuel et, s'il existe, du stockage de gaz, 

- par la mise en place d'un extincteur portatif «dioxyde de carbone» de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures 
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
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facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les matières stockées. 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre 

dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur aïnsi 

que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 

sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 19,2,2 - Protection externe 

Les installations sont protégées par un ou plusieurs appareils de lutte contre l’incendie (prises d’eau, poteaux 

par exemple) d’un réseau public ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou DNIS0 implantés de telle sorte 

que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de 

fournir un débit minimal de 60 m° par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de 

raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de 

s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances 

sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours). 

A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances 

et à une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. 

Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au 

service d’incendie et de secours de s’alimenter et doit permettre de fournir un débit de 60 m’/h. L'exploitant 

est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de 

l’éventuel bassin de stockage. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l’installation, et notamment en période de gel. 

Article 19.2.3 - Numéros d’urgence 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe et près de l'entrée du bâtiment, 

des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ; 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature pour assurer la 

protection des personnels et la sauvegarde de l’établissement. 

Article 19.3 - Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées, conformément aux 

dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et 

maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les deux ans par un technicien compétent. Les 

rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à ces rapports 

sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspection des installations classées. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 

conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre II 

du code du travail. 
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Article 19.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et 
d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets entreposés. 

Article 19.5 - Permis d’intervention — Permis de feux 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant présenter un risque d'explosion, ou présentant un 
risque d'incendie, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation de ce 
risque (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...), les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés 
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l’exploitant et l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par 
l’exploitant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, en dehors des appareils de 
combustion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 
ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 19.6 - Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles 
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engins définie au IL. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie ; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cnr.. 
Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 
plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins 
deux façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 
d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et 
de l’intérieur. 

Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 
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ARTICLE 20 : RECENSEMENT DES ZONES A RISQUE 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant signale la nature du risque dans chacune de ces parties sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

ARTICLE 21 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous quelque forme que ce soit dans les zones 
d'entreposage des déchets et dans les zones présentant un risque explosif 
- l'obligation du ” permis d'intervention ” ou ” permis de feu " évoqué au point précédent ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie, actualisé tous les ans comportant notamment les 
modalités d'alerte, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, les modalités d'évacuation. 

ARTICLE 22 : VERIFICATION PERIODIQUE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en 
place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi 
que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels 
sont inscrites sur un registre. 

ARTICLE 23 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident, déversement de matières 
dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits dangereux sont stockés dans 
des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la 
sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

IL. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
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- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés 
(réservoirs à double paroi avec détection de fuite), et pour les liquides inflammables, dans les conditions 
énoncées ci-dessus. 

IH. Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, Al (incombustible) et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon que le liquide ne 
puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d’impossibilité, traitées 
conformément au code de l’environnement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, des dispositifs automatiques permettant l’obturation des réseaux d'évacuation 
des eaux sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux susceptibles d’être polluées. Les orifices 
d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 
l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de ia façon suivante. L’exploitant calcule la somme : 
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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ARTICLE 24 : DONNEES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ainsi 
que des combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d’incendie et de secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion : 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air Libre ; 
- l'obligation du « permis d’intervention » ou du « permis de feu » pour les parties concernées de 

l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluide) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
services d’incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ; 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs 

de rétention ; 

- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 

Les consignes de sécurité et d’exploitation sont portées à la connaissance du personnel d’exploitation. 

Elles sont régulièrement mises à jour. 

  

| TITRE D : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES = 

ARTICLE 25 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

Article 25.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Un forage permettant l’approvisionnement en eau de l’exploitation est implanté sur la parcelle ZL 43 de la 

commune de Leffincourt. 

Article 25.2 - Prescriptions spécifiques au forage 

Article 25.2.1 - Implantation du forage 

Le forage pour l’alimentation en eau de l’exploitation est implanté à : 

- 35 mètres des bâtiments d’élevage et annexes, 
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- 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines (sauf dérogation), 

- 35 mètres des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif et des canalisations d'eaux 

usées, 

- 35 mètres des mares, 

- 35 mètres des parcelles potentiellement concernées par l’épandage des effluents d'élevage. 

Article 25.2.2 - Caractéristiques du forage 

Ce forage présente les caractéristiques suivantes : 

1. 

2. 

3. 

répertorié au BRGM banque du sous-sol sous le n° 01097X0031 ; 

absence de mélange d’eaux issues de différents aquifères ; 

cimentation au minimum sur 1 mètre de profondeur compté à partir du niveau naturel du 
terrain ; 

. tête de forage protégée par un capot de fermeture ou tout autre dispositif de fermeture 
équivalent permettant un parfait isolement des inondations et de toute pollution par les eaux 
superficielles ; 

margelle bétonnée de 3 m°? au minimum autour de la tête du forage et de 0,3 mètre de hauteur 
au-dessus du niveau du terrain naturel ; lorsque la tête de forage débouche dans un local ou une 
chambre de comptage, cette margelle n’est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou 
de la chambre de comptage dépasse d’au moins 0,5 mètre le niveau du terrain naturel ; 

à défaut de dépassement de la tête du forage au-dessus du terrain naturel, une chambre étanche 
est créée de telle sorte que la tête de forage dépasse au minimum de 0,5 mètre (longueur de 
tube plein) au-dessus du plancher de cette chambre ; cette chambre étanche est équipée d’un 
réceptacle vide-cave ; 

dispositif de sécurité interdisant l’accès au puits en-dehors des périodes d’exploitation ou 
d'intervention. 

Article 25.2.3 - Débit annuel autorisé 

Le débit maximal annuel autorisé est de 18.200 m°. 

Article 25.2.4 - Rapport de fin de travaux 

Dans les deux mois maximum suivant la fin des travaux, un rapport de fin de travaux est communiqué à 
l'inspection des installations classées comprenant : 

- la coupe géologique, avec indication du ou des niveaux des nappes rencontrées, 

- la coupe technique de l’installation précisant les caractéristiques des équipements, notamment les 
diamètres et la nature des cuvelages ou tubages, accompagnée des conditions de réalisation 
(méthode et matériaux utilisés, volume des cimentations, profondeurs atteintes .….) : 

Article 25.2.5 - Abandon du forage 

En cas d’abandon, le forage est comblé par une entreprise compétente et par des techniques appropriées 
permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues 
dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution. Le comblement peut 
se faire par exemple avec des sables et graviers siliceux, désinfectés, sur toute la hauteur aquifère, surmontés 
d'un bouchon d'argile gonflante ou d’un lit de sable puis d'une cimentation jusqu'à au moins 1 mètre de la 
surface. La hauteur du bouchon de cimentation ne saura pas être inférieure à 5 mètres ou à la hauteur du tube 
plein s’il fait moins de 5 mètres. 

Le déclarant communique à l'inspection des installations classées, préalablement au comblement, un descriptif 
des travaux envisagés. Le comblement ne pourra être réalisé qu'après avis favorable de l’inspection des 
installations classées. 
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Puis, dans les deux mois qui suivent le comblement, le déclarant communique à l'inspection des installations 
classées un rapport de travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé 
ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette dernière formalité met fin aux 

obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage. 

Article 25.3 - Potabilité de l’eau 

Les eaux issues d’un forage font l’objet d’une analyse permettant de conclure que l’eau est potable. Cette 
analyse sera réalisée par un laboratoire agréé, deux fois par an et les résultats seront transmis à l'inspecteur 

des installations classées. 

Article 25.4 - Consommation d’eau potable 

Un compteur d’eau volumétrique est installé sur chaque conduite d’alimentation en eau de l'installation. La 
périodicité des relevés des consommations d’eau est au minimum mensuel est adaptée à l’activité de 

l’élevage et à la consommation prévue. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

L'exploitant doit établir un bilan comparatif des consommations d’eau d’une année sur l’autre, avec une 

analyse des écarts observés. 

Une procédure de détection des fuites doit être mise en place à tous les niveaux de l’installation où cela est 

possible. 

Article 25.5 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un disconnecteur est installé sur chaque conduite d'alimentation en eau de l’installation. 

Pour le fonctionnement des installations de combustion l’exploitant n’a pas recours au prélèvement d’eau sur 
le forage ni sur le réseau public. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 26 : GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et peuvent être 
évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de 

ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées 
sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre 
dispositif équivalent. Elles sont alors, soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le 
milieu naturel ou un réseau particulier. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service et des 
racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre 
dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie. 

Le rejet en milieu aquatique naturel des effluents aqueux issus des installations d’élevage, de méthanisation, 

de combustion est interdite. 

Les points de rejet dans le milieu aquatique naturel des effluents aqueux traités sont différents des points de 
rejet des eaux pluviales non souillées et sont en nombre aussi réduit que possible. Sur chaque canalisation de 
rejet d'effluents est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par 
un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, 
sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 
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Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou 
à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 
moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l’exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 
enregistrés et tenus à disposition de l’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra 
pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, 
l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 
sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 
besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les 
valeurs limites fixées ci dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de 
pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 
212-1 du code de l’environnement 

- Matières en suspension totales : 35 mg/l ; 

- DCO (sur effluent non décanté) : 100 mg/l ; 

- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l ; 

- Azote global : 30mg/l 

- Phosphore total : 10mg/l 

ARTICLE 27 : GESTION DES EAUX RESIDUAIRES 

Les eaux résiduaires sont collectées et traitées, leur rejet dans le milieu naturel est interdit. 

  

ARTICLE 28 : GESTION DES EFFLUENTS 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de 
ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Article 28.1 - Identification des effluents ou déjections 

L'exploitation des porcs génère la production de lisier. Ceux-ci sont traités par une unité de méthanisation 
qui produira environ 14.174 m3 de digestats liquides et 1.933 tonnes de digestats solides. 

Article 28.2 - Gestion des ouvrages de stockage : conception, dysfonctionnement 

L'exploitation dispose des organes de stockage suivants : 

  

  

  

  

  

          

Dénomination Cap acité Matières stockées 
utile 

Fosse sous caillebotis de la 907 m° Lisier de porc 

porcherie 

Pré fosse sous caillebotis de la 2378 m° Lisier de porc 

nouvelle porcherie 

Lagune 3100 m° Stockage de digestat 

Digesteur 2712 Production de digestat 

Post digesteur 2712 Production de digestat 
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Fosse de stockage 4423 Stockage de digestat 
  

        Fumière digestat 504 m° Digestat solide 
  

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 

dans le milieu naturel. 

Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité 

efficace. Les nouveaux ouvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les ouvrages de 

stockage des lisiers et effluents liquides sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 

l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents 

d'élevage. 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 

dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat 

(fraction solide et fraction liquide) produit pendant une période au minimum de 8 mois pour la fraction 

liquide et 7 mois pour la fraction solide et correspondant à la plus longue période pendant laquelle son 

évacuation ou son traitement n'est pas possible, sauf si l'exploitant ou un prestataire dispose de capacités de 

stockage sur un autre site et est en mesure d'en justifier la disponibilité. 

Article 28.2.1 - Stockage de certains effluents sur une parcelle d’épandage 

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une parcelle 

d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans des conditions 

précisées ci-après. 

Le tableau suivant indique, en fonction de la fréquence du curage, s’il y a, ou non, la nécessité de mise en 

plate-forme de stockage du fumier produit par les animaux. 

  

Mise en plate-forme 
Type de bâtiment Fréquence du curage de stockage 
  

Litière accumulée ee , , . 
Supérieure ou égale à 2 mois NON 

  

Inférieure à 2 mois OUI 

OUI 

OUI 

  

  Pente paillée 
  

Stabulation entravée ue , . 
Quotidienne à hebdomadaire 

  

Logettes paillées avec plus de 4 kg de paille OUI 

par animal et par jour           
Lors de la constitution du dépôt sur une parcelle d’épandage, le fumier compact doit tenir naturellement en 

tas, sans produire d’écoulement latéral de jus. Il doit pouvoir être repris à l’hydrofourche. Les mélanges avec 

des produits différents n’ayant pas ces caractéristiques sont exclus. Le volume du dépôt sera adapté à la 

fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices. Le tas doit être constitué de façon continue pour disposer 

d’un produit homogène et limiter les infiltrations d’eau. Le tas ne doit pas être couvert. 

Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l’article 12.1 et ne peut être réalisé 

sur des sols où l'épandage est interdit ainsi que dans les zones inondables par la remontée de la nappe 

phréatique ou lors de fortes pluies et dans les zones d’infiltration préférentielles telles que failles ou bétoires. 

La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant 

un délai de trois ans. 

Article 28.3 - Dimensionnement, entretien et conduite des installations de traitement 

L’exploitant réalise un entretien régulier permettant un fonctionnement optimal de l’installation. 
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ARTICLE 29 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX VANNES 

Les eaux vannes sont traitées et évacuées, conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 

ARTICLE 30 : LIAISON ENTRE LES RESEAUX 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes ou des installations serait compromise. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 
mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

  

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont 
équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé 
dans le dossier installation. 

  

TITRE E : LES EPANDAGES 
  

ARTICLE 31 : REGLES GENERALES 

Les effluents d'élevage de l'exploitation sont soumis à une épuration naturelle par le sol et son couvert 
végétal. 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des effluents sur les parcelles dont la liste figure en annexe 
du présent arrêté, qui représentent 678.83 hectares sur le territoire des communes de Leffincourt, Semide, 
Chaguy, Challerange, Charbogne, Liry, Mont-Saint-Martin, Grandpré, Senuc, Termes, Bourcq, Savigny-sur- 
Aisne, Tourcelles-Chaumont, Quilly, Vouziers et Saint Morel. 

La nature, les caractéristiques et les quantités d'effluents destinées à l'épandage sont telles que leur 
manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des 
animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques et 
que les nuisances soient réduites au minimum. 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans 

les effluents et d’éviter toute pollution des eaux. 

Dans les zones vulnérables, délimitées en application des articles R. 211-75 a KR. 211-78 du code de 
l'environnement, les dispositions fixées par les programmes d'actions à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévus aux articles R. 211-890 a KR. 
211-83 du code de l'environnement sont applicables à l'installation. Notamment, un plan prévisionnel de 
fumure est établi chaque année. 

ARTICLE 32 : DISTANCES MINIMALES DES EPANDAGES VIS A VIS DES TIERS 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, toute 

habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping 
agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 
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DANCE [PA MINIMALE |° p 
épandage sur terres nues 

Lisi rins et digestat 1 | Î iti tt ’injectio , isier, pu et diges at lorsqu'un dispositif permettant l’injection 15 mètres 24 heures 

directe dans le sol est utilisé. 
Fumiers bovins et porcins compacts non susceptibles d'écoulement, 
après un stockage d’au minimum deux mois ; a 

| - Lou ou 5 nr ere sl 2 
Effluents, après un traitement visé à l’article 19 de l’arrêté ministériel 0 mètres # heures 
du 7 février 2005* et/ou atténuant les odeurs. 

Autres fumiers de bovins et porcins ; 
isi rins et di | i iti : ; Lisiers, pu igestat, lorsqu'un dispositif permettant un épandage 50 mètres 12 heures 

au plus près de la surface du sol du type pendiilards est utilisé ; 
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d’autres effluents 
Autres cas 100 mètres 24 heures 
  

* fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et 

  
de porcs soumis à autorisation au titre du Livre V du code de l’environnement. 

En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents sont suivis d'un 

enfouissement dans les délais précisés par le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 33 : MODALITE DE L’ÉPANDAGE 

Article 33.1 - Origine des effluents à épandre 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement d’effluents liquides, des fumiers, des digestats 
provenant du site. 

Les déficits en éléments minéraux peuvent être comblés par des apports d’engrais minéraux. 

Les digestats qui sont destinés à l'épandage sur les terres agricoles sans être mis sur le marché en tant que 
matière fertilisante, font l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées ci-après. 
L'épandage est alors effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques 

d'ammoniac. 

L'’épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits issus de l’activité de combustion est interdit. 

Article 33.2 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

La fertilisation est équilibrée et correspond aux capacités exportatrices réelles de la culture ou de la prairie 

concernée. 

En aucun cas, la capacité d'absorption des sols n'est dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur 
les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes 

souterraines ne puissent se produire. 

Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents d'origine agroalimentaire, 
engrais chimique ou autres apports azotés d'origine organique ou minérale), sur les terres faisant l'objet d'un 
épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. 

En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation 
prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les 

nappes souterraines ne puissent se produire. 

La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses, sauf la luzerne et les prairies 

d'association graminées-légumineuses. 

En zone vulnérable, la quantité d'azote épandue ne doit pas dépasser 170 kg par hectare de surface agricole 
utile et par an en moyenne sur l'exploitation pour l'azote contenu dans les effluents de l'élevage et les 

déjections restituées aux pâturages par les animaux. 

Page 30 sur 61



Article 33.3 - Le plan d'épandage 

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan définit, en fonction de leur 
aptitude à l'épandage, les parcelles qui peuvent faire l'objet d'épandage d'effluents organiques. Il démontre 
que chacune des parcelles réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à permettre 
la valorisation agronomique des effluents. 

Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants : 

- l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu, superficie 
totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ; 

- l'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec 
l'exploitant ; 

- la localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12.500 et 
1/5.000 des parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les différenciant et en 
indiquant les motifs d'exclusion ; 

- les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ; 

- la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur (analyses ou 
références) et la quantité des effluents qui seront épandus ; 

- les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant des 
références locales ou toute autre méthode équivalente ; 

- le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage est 
interdit ou inapproprié. Ces périodes sont celles définies par le programme d'action pris en 
application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 susvisé. 

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Toute modification notable du plan d'épandage joint en annexe est portée avant sa réalisation à la connaissance 
du préfet. 

Article 33.4 - Épandages interdits 

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ou des particuliers ; 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; le 
préfet peut réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de composts élaborés 
conformément à l'article 17 ; 

- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures pour l'épandage des effluents et des produits 
issus de leur traitement autres que ceux définis comme fertilisants de type I dans l'arrêté 
ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles. L'épandage des 
effluents et des produits issus de leur traitement, définis comme fertilisants de type I dans l'arrêté 
ministériel du 22 novembre 1993 susvisé, est interdit à moins de 35 mètres des piscicultures; 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une 

bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau ; 

- sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ; 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou 
enneigés ; 

- sur Les sols inondés ou détrempés ; 

- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 

- sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole ; 

- par aéro-aspersion. 

Page 31 sur6l



  

  
  

L TITRE F : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE ] 

ARTICLE 34 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 35 : ODEURS ET GAZ 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en particulier 
d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique ou 

à l’environnement. 

En dehors des installations de biogaz, les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute 
circonstance, l’apparition de conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans 

des canaux à ciel ouvert. 

Si l'exploitant met en œuvre un traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation d'un 
produit à action bactériologique ou enzymatique, celui-ci sera utilisé conformément aux recommandations du 

fabricant (fréquence d'utilisation, dose). 

Ces recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit désodorisant, 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans un délai d'un an après la mise en service, l'exploitant procède à un nouvel état des odeurs perçues dans 
l'environnement. Les résultats en sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard dans les 

trois mois qui suivent. 

ARTICLE 36 : EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une 
impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des 
travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 
diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés..). Les 
installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 
justifiée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans 
l’atmosphère, Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de traitement des 
effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les 
tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l’air libre, l’humidification du stockage ou la 
pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 
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TITRE G : DECHETS     

ARTICLE 37 : PRINCIPES DE GESTION 

Article 37.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiter la production. 

Article 37.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les pneumatiques usagés sont éliminés, conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 
décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 

Article 37.3 - Stockage des déchets 

Les déchets de l'exploitation et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des 
odeurs, etc ….) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 

Article 37.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que matériel d'insémination et de chirurgie et médicaments périmés font l'objet 
d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 37.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdite. 

Article 37.6 - Cas particuliers des cadavres d’animaux 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités prévues par le 
code rural et de la pêche maritime. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un 
emplacement facile à nettoyer et à désinfecter et accessible à l'équarrisseur. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (porcelets) sont placés dans des conteneurs 
étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de 
toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf 
mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à 
ce seul usage et identifié. 

Article 37.7 - Déchets non valorisables 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations aptes à les recevoir dans 
des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraite des déchets destinés 
à la méthanisation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution et évacués 

Page 33 sur 61



régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 
L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

  

L TITRE H : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 38 : LE BRUIT 

Le niveau sonore des bruits en provenance des installations ne doit pas compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, ses émissions sonores ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones 

où celle-ci est réglementée : 

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence période allant de 7 heures à 22 période allant de 22 heures à 7 
réglementée incluant le bruit de/heures sauf dimanches et jours heures ainsi que les dimanches et 

l'établissement fériés jours fériés 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45 6 dB(A) 4 dB(A) 

dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, ne peuvent excéder 70 
dB(A) pour la période de jour et 60 db(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

Dès la réception de l'unité de méthanisation, l’exploitant met en place une surveillance des émissions 
sonores de l’installation permettant d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence 
réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié conformément aux articles 47 et 48 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé 

s'appliquent. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui 
peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent 
aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels 
destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc ….) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 39 : REGLES TECHNIQUES APPLICABLES EN MATIERE DE VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les conditions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
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La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne 
doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

Article 39.1 - Valeurs limites de la vitesse particulaire 

Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

e toutes les machines émettant les vibrations de manière continue ; 

e les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

FRÉQUENCES _ 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes 15 mms 6mnys 18 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 m/s 6 mm/s 

Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s 

Sources impulsionnelles à impulsion répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à L s et dont la durée d'émissions est 
inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

FRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mm/s 

Constructions très sensibles 4 mm/s 6 mm/s 9 mms 

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 
couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 100 
Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si Les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un 
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Article 39.2 - Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 
suivant leur niveau de résistance : 

° constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

e constructions sensibles : les constructions des classes 5 à & définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986 ; 

e constructions très sensibles : Les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

e les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 
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° les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

e les barrages, les ponts ; 

e les châteaux d'eau ; 

* les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les 

canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 

« les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 

° les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

° les ouvrages portuaires tels que digues, quais, et les ouvrages se situant en mer, notamment les 

plates-formes de forage, 

pour lesquelles l'étude des effets de vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet 

organisme doit être approuvé par l'inspection des installations classées. 

Article 39.3 - Méthode de mesure 

Eléments de base 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont 

une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié 

sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point 

d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire 

dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 

mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les 

capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou 

provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la 

construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du 

fonctionnement de la source. 

  

TITRE I : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS | 
  

ARTICLE 40 : PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

  

Article 40.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto-surveillance. 

Article 40.2 - Auto surveillance de l’épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées, est tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

- le bilan global de fertilisation, 

- l'identification des parcelles (ou îlots) réceptrices épandues, 

- les superficies effectivement épandues, 

- les dates d'épandage, 

- Ja nature des cultures, 

- les volumes par nature d’effluent et les quantités d’azote épandues, en précisant les autres 
apports d’azote organique et minéral, 

- le mode d’épandage et le délai d'enfouissement, 

- le contexte météorologique lors de chaque épandage, 

- le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe), 

- l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, 
avec les dates de prélèvement et de mesures et leur localisation, 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et 
des analyses. 

Afin de contrôler l’évolution de la fertilité des sols récepteurs des effluents, une analyse pédologique sera 
effectuée tous les quatre ans par un laboratoire agréé (par le ministère en charge de l’agriculture) et les 
résultats seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou 
des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de 
production et aux analyses réalisées et notamment l’identification des parcelles sur lesquelles un stockage de 
fumier est effectué est enregistrée. 

En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits sur le site sont épandus sur des parcelles mises à 
disposition par des tiers, le cahier d'épandage comprend un bordereau cosigné par le producteur des effluents 
et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage ; il comporte 
l'identification des parcelles réceptrices, les volumes par nature d’effluent et les quantités d’azote épandues. 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 

- la nature du déchet ou de la matière ; 

- Le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, 

le cas échéant ; 

- la date de chaque enlèvement ; 

- les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes ; 

- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination 
(enfouissement, incinération, épuration.…) ; 

- le destinataire. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L. 255-1 à L. 255- 

11 du code rural. 
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ARTICLE 41 : EMISSIONS DANS L’AIR 

Les effluents sont collectés et rejetés à l’atmosphère, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l’atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas 
de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Le réglage et l’entretien de l’installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire afin 
d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d’épuration. 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 42 : LES POINTS DE MESURE 

Les points de mesure et les points de prélèvement d’échantillons sont aménagés conformément aux 
conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé et équipés 
des appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions 
représentatives. 

ARTICLE 43 : 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 
aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 
polluants. 

Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de 
combustion sont ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion ainsi 
regroupés constituent un ensemble dont la puissance, telle que définie à l’article 3, est la somme des 
puissances unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans les tableaux ci- 
après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et 
l'altitude moyenne au sol à l’endroit considéré exprimée en mètres) associée à ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la hauteur de ce dernier sera déterminée en se 
référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Les hauteurs indiquées entre parenthèses correspondent aux hauteurs minimales des cheminées associées aux 
installations implantées dans les agglomérations et zones mentionnées à l’article L222-4 du code de 
l’environnement. 

À. Cas des installations comportant des turbines ou des moteurs. 

La hauteur de la (ou des) cheminée(s) est déterminée en se référant, dans le tableau suivant, à la puissance 
totale de chaque catégorie d’appareils (moteurs ou turbines) prise séparément. 

  

DEF 0S 2 Mt et © 4 MWih 4 MGR et 10 MM = 10 MWih 
  

Hauteur 6m 8m am ité ml           
Dans le cas d’un appareil de combustion isolé ou d’un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et 
dont la puissance est inférieure ou égale à 2 MWth, la hauteur minimale du débouché à l’air libre de la 
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cheminée d'évacuation des gaz de combustion doit dépasser d’au moins 3 mètres le point le plus haut de la 
toiture surmontant l’installation. 

Dans le cas des moteurs dual fioul, la hauteur de la cheminée est majorée de 20 % par rapport à la hauteur 
donnée dans le tableau ci-dessus pour la puissance correspondante (valeur arrondie à l’unité supérieure). 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d’éjection des gaz de combustion dépasse la valeur indiquée à 
l’article 520, la formule suivante pourra être utilisée pour déterminer la hauteur minimale hp de la cheminée 
sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 mètres : 

hp =hA[1-(V-—25}/(V - 5)], 

où hA est la valeur indiquée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance concernée et V la vitesse effective 
d’éjection des gaz de combustion (en m/s). 

B. - Autres installations. 

  

PHSSANCE = 2 MWVih et < 4 MWVth 4 MAN et < 10 MWih = 10 MWih 
iotale 

  

Hauteur 6 m 8 m U mis ml           
Dans le cas d’un appareil de combustion isolé ou d’un groupe d’appareils, raccordé à une même cheminée et 
dont la puissance est inférieure ou égale à 2 MWth, la hauteur minimale du débouché à l’air libre de la 
cheminée d’évacuation des gaz de combustion doit dépasser d’au moins 3 mètres le point le plus haut de La 
toiture surmontant l'installation. 

D. - Prise en compte des obstacles. 

S’il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de 
combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans ie plan 
horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déterminée de la manière suivante : 

Si l’obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l’axe de la cheminée : Hi =hi +5. 

Si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5 D de l’axe de la cheminée : Hi = 5/4(hi-+ 
5)(1 — d/5 D). 
bi est l’altitude d’un point de l'obstacle situé à une distance d de l’axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande 
des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et 
hp. 

D est pris égal à 25 m si la puissance est inférieure à 10 MWth et à 40 m si la puissance est supérieure ou 
égale à 10 MWth. 

ARTICLE 44 : VITESSE D’EJECTION 

À. - Turbines et moteurs. 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche nominale doit être au moins égale à 25 m/s si la 
puissance de l’installation est supérieure à 2 MW/th, et à 15 m/s sinon. 

B. - Autres appareils de combustion. 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche nominale doît être au moins égale à 8 m/s si le débit 
d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 

3 m'/b. 
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Valeurs limites d’émission 

ARTICLE 45 : COMBUSTIBLE 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier d’autorisation et aux 
caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 

combustion. 

ARTICLE 46 : MESURE DES EFFLUENT GAZEUX 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une même teneur en 
oxygène de référence égale à 15 % dans le cas des turbines, à 5 % dans le cas des moteurs et à 3 % dans le 
cas des autres installations de combustion, et ce quel que soit le combustible utilisé (gaz ou liquide). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapporté 

aux mêmes conditions normalisées. 

Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et des moteurs, les valeurs limites s’appliquent à chaque 
catégorie d’appareil (turbine ou moteur) prise séparément en se référant aux colonnes « moteurs » ou « 

turbines » des tableaux de l’article suivant. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit des gaz d’échappement des turbines ou 
moteurs en fonctionnement, les valeurs limites qui lui sont applicables sont déterminées en se référant aux 
colonnes « moteurs » ou « turbines » des tableaux de l’article suivant. Lorsque l’appareil fonctionne seul 
(turbine et moteur à l’arrêt), les valeurs limites qui lui sont applicables sont déterminées en se référant à la 
colonne « chaudières et autres » des tableaux de l’article suivant. 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. 

ARTICLE 47 : VALEURS LIMITES DES EFFLUENTS GAZEUX 

L. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire et 
la catégorie de l’appareil concerné. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les 
valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total 
de l’ensemble des rejets canalisés et diffus. 

  

Les valeurs limites s’appliquent à la mesure des gaz, vésicules et particules le cas échéant. 
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CHAUTCHÈRES QU AUTHES MOTEURS TARBINES 
lmagint & 3% d'O,) img'm* à 5 % d'O. Imglm à 35 & d'O 

Poussiéres totales S 1û 1ü 

Mororyde de carbone 350 1200 350 

Cavdes de soufre lexprimés en d'oxyde Ti 106 4 
de soufre} moteur dual fuei: 600 

Üxydes d'ante lexprimés en dioxyde 169 210 100 
d'azotel moteur dual ue: 525 

Chlorure d'hydrogène et autres 1Û 1 10 
composés Irorganiques gazeux du 
chore exprimés en HCK 

For et composés inorganiques du fluor 5 5 5 
(gas, vésicules ei partieuÿes! lexprimés 
en HFI 

Composés organiques volatiis non EU 5 50 
méthaniques len carbone total de ls 
concenttation globale de l'ensemble 
des composés] 

Formaghähyde da valeur se rapgorte 5 40 4 49 
la somme massique}, st le Éux horaire 
maxime de l'ersemble de l'instaliation 
sanétiaur ou égal à 106 gh 

mmoniac lorsque l'installation est 20 30 20 
équigée d'un dispositif de trafement 
des oxydes d'acte à l'ammoniac ou 
565 DrOmOieUrsi       

IL. Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions 
de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, 

en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges sont remplacées 
autant que possible par des substances ou des mélanges moins nocifs et ce dans les meilleurs délais 
possibles. 

ARTICLE 48 : SUIVL INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend, le cas échéant, les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l’environnement. 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté sont consignés dans des registres et communiqués à 
l'inspection des installations classées selon des modalités et une fréquence fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation. 
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ARTICLE 49 : INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

a) Information en cas d'accident 
L'exploitant informe dans les meilleurs délais l'inspection des installations classées en cas d'accident et lui 
indique toutes les mesures prises à titre conservatoire. 
b) Consignation des résultats de surveillance 

Toutes les analyses exigées dans le présent arrêté sont tenues à disposition de l'inspection des installations 
classées. 
c) Rapport annuel d'activité 
Une fois par an, l'exploitant adresse au préfet un rapport d'activité comportant une synthèse des informations 
dont la communication est prévue aux a et b du présent article ainsi que, plus généralement, tout élément 
d'information pertinent sur le fonctionnement de l'installation dans l'année écoulée et les demandes 
éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise également le mode de 
valorisation et le taux de valorisation annuel du biogaz produit. Il présente aussi le bilan des quantités de 
digestat produites sur l'année, le cas échéant les variations mensuelles de cette production ainsi que les 
quantités annuelles par destinataires. 
d) Bilan de fonctionnement 

L'exploitant d'une installation visée par la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et 
à la réduction intégrées de la pollution susvisée élabore tous les dix ans un bilan de fonctionnement, qu'il 

adresse au préfet, portant sur les conditions d'exploitation de l'installation inscrites dans l'arrêté 
d'autorisation. 

  

  

ARTICLE 50 : INFORMATION DU PUBLIC 

Conformément aux dispositions de l'article R. 125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque 
année au préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier 
comprenant les documents précisés à l'article précité. 

  
  

TITRE J : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS D’ELEVAGE   
  

ARTICLE 51 : REGLES D’AMENAGEMENT DE L’ELEVAGE 

Tous les sols des bâtiments d'élevage et des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, toutes les 
installations d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les 
ouvrages de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc …) ou de stockage des effluents sont 
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
installations annexes doit permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de 
traitement. 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité 
sur une hauteur d'un mètre au moins. 

ARTICLE 52 : ABREUVEMENT DES ANIMAUX 

L'exploitant doit limiter le gaspillage d’eau d’abreuvement tout en respectant les besoins physiologiques et 
le bien-être des animaux. La réduction de la consommation d’eau doit représenter un élément essentiel de la 
gestion de l’exploitation. 

L'exploitant doit mettre en place la tenue de registres de la consommation d’eau. Pour les installations 
nouvelles, chacun des bâtiments devra être équipé d’un compteur et d’un registre associés. Pour les 
installations existantes, dans la mesure où plusieurs productions sont présentes sur l’exploitation, la 
production soumettant l’établissement à l’arrêté du 29 juin 2004 doit être équipée d’un compteur spécifique. 

Pour éviter les déversements, les installations de distribution de l’eau de boisson doivent être réglées au 

minimum à chaque bande. 
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ARTICLE 53 : EAUX DE NETTOYAGE 

Pour réduire la consommation d’eau, l’exploitant doit nettoyer les bâtiments d'élevage et les équipements 
avec des nettoyeurs à haute pression ou tout autre moyen équivalent après chaque cycle de production. 

ARTICLE 54 : ALIMENTATION DES PORCS 

Des mesures alimentaires préventives doivent permettre de réduire les quantités d’éléments fertilisants 
excrétés par les animaux. La gestion nutritionnelle doit faire correspondre de manière étroite Les apports 
alimentaires aux besoins physiologiques des animaux aux différents stades de la production. 

Article 54.1 - Ajout d’acide aminés 

L'alimentation doit être basée sur le principe d'alimenter les animaux avec le niveau approprié d'acides 
aminés essentiels pour une performance optimale, tout en limitant l’ingestion de protéines en excès. 

Article 54.2 - Alimentation en phases 

L’exploitant met en place une alimentation biphase (ou multiphase) garantissant des apports en protéines 
limités aux besoins physiologiques de chaque catégorie d'animaux. 

Article 54.3 - Phosphate alimentaire 

Des phosphates alimentaires inorganiques hautement digestibles et/ou de la phytase doivent être utilisés dans 

ces régimes afin de garantir un apport suffisant de phosphore digestible. 

Des phytases sont incorporées aux aliments distribués. Les préparations de phytases doivent être autorisées 
comme additifs alimentaires dans l’Union européenne (directive 70/524/CEÉE catégorie N)j. 

ARTICLE 55 : GESTION DE L'ENERGIE 

L'exploitant doit prendre toutes les mesures pour améliorer l’utilisation efficace de l’énergie. 

L’exploitant doit évaluer et enregistrer a minima annuellement sa consommation d’énergie par tous moyens 
d’enregistrements permettant d'évaluer la part utilisée pour l’activité soumise à la directive IED. 

Pour les installations nouvelles, chacun des bâtiments devra être équipé d’un moyen d’enregistrements 
spécifique pour chacune des sources d'énergie et d’un registre associé. Dans la mesure où plusieurs 
productions sont présentes sur l'exploitation, la production soumettant l’établissement à l’arrêté ministériel 
du 29 juin 2004 doit être équipée d’un moyen d’enregistrements spécifique pour chacune des sources 
d'énergie. 

Pour le logement des porcs, l’exploitant doit optimiser la consommation d’énergie en mettant en oeuvre 
toutes les mesures suivantes : 

- Les nouveaux bâtiments doivent être isolés en utilisant les matériaux d’isolation les plus performants 
adaptés à la zone d’implantation ; 

- Pour les locaux à ventilation mécanique : 

° optimiser la conception du système de ventilation dans chaque local pour fournir un bon 
contrôle de la température et atteindre des débits de ventilation minimum en hiver ; 

e éviter toutes résistances dans les systèmes de ventilation par une inspection et un nettoyage 
fréquent des conduits et des ventilateurs ; 

e Utiliser un éclairage basse énergie. 

ARTICLE 56 : FONCTIONNEMENT 

L'exploitant doit : 

- Mettre en œuvre un programme de réparation et d’entretien pour garantir le bon fonctionnement des 
structures et des équipements et la propreté des installations ; 
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- Prévoir la planification correcte des activités du site, tels que la livraison du matériel et le retrait des 

produits et des déchets. 

ARTICLE 57 : FORMATION DU PERSONNEL 

Par le terme de personnel, il faut prendre en compte l’ensemble des personnes intervenant sur l'exploitation, 

salariés ou non, y compris l’exploitant. 

L'exploitant doit définir par écrit et mettre en œuvre des mesures d’information ainsi qu’un programme de 
formation du personnel de l’exploitation. 

Le personnel de l’exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production et être correctement 
formé pour réaliser les tâches dont il est responsable. IL doit être capable de mettre en rapport ces tâches et 
responsabilités avec le travail et les responsabilités du reste du personnel Son niveau de qualification doit 
garantir une bonne compréhension des impacts de ses actes sur l’environnement et des conséquences de tout 

mauvais fonctionnement ou toute défaillance des équipements. 

L'exploitant propose au personnel qui en a besoin une formation supplémentaire ou une remise à niveau 
régulière si nécessaire, en particulier à l’occasion de l’introduction de pratiques de travail ou d’équipements 
nouveaux ou modifiés. La mise en place d’un suivi de formation est nécessaire pour fournir une base pour 
une révision et une évaluation régulière des connaissances et des compétences de chaque personne. 

Le personnel doit réviser et évaluer régulièrement ses activités de sorte que tout autre développement et 
amélioration puissent être identifiés et mis en œuvre. Une estimation des nouvelles techniques doit être 

réalisée régulièrement. 

ARTICLE 58 : DECLARATION DES EMISSIONS POLLUANTES 

Conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation, l’exploitant déclare au préfet pour chaque année civile, la 
masse annuelle des émissions de polluants à l’exception des effluents épandus sur les sols, à fin de 

valorisation ou d'élimination. 

ARTICLE 59 : SUIVL INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l’environnement. 

  

TITRE K : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE BIOGAZ EH 
  

ARTICLE 60 : CONTROLE DE L'ACCES A L'INSTALLATION 

L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée 
non autorisée à l'intérieur du site. Toutefois, pour les installations implantées sur le même site qu'une autre 
installation classée dont le site est déjà clôturé, l'exploitant peut justifier dans l'étude d'impact qu'une simple 
signalétique peut être suffisante. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les 
issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont 

indiquées à l'entrée de l'installation. 

  

ARTICLE 61 : CONCEPTION DE L'INSTALLATION 

L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de 
la maîtrise des émissions dans l'environnement. 

Le biogaz est valorisé dans une unité de combustion pour produire de l’électricité et de la chaleur. 
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ARTICLE 62 : CAPACITE DE L'INSTALLATION 

La capacité journalière, de matière traitée est de 47 tonnes par jour, le volume de biogaz produit est de 2.315 
Nm°/j tant pour l'installation que pour chaque ligne qui la compose. 

L'exploitant est autorisé à incorporer dans son unité de métanisation, de la matière végétale brute, effluents 
d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux d'industries agroalimentaires. 

ARTICLE 63 : DESTRUCTION DU BIOGAZ 

L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité temporaire 
des équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un dispositif arrête flamme conforme 
à la norme NF EN ISO n°16852. 

La torchère sera mise en place au sud des installations à plus de 15 mêtres de toute installation. 

Dans le cas où cet équipement n'est pas présent en permanence sur le site, l'installation dispose d'une capacité 
permettant le stockage du biogaz produit jusqu'à la mise en service de cet équipement. Cette mise en service 
devra intervenir au plus tard dans les 24 heures. 

ARTICLE 64 : CONDITIONS GENERALES D'AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

Sans préjudice des dispositions de l'article 23, les articles 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11 et 13 de l'arrêté du 2 février 

1998 modifié susvisé s'appliquent. 

ARTICLE 65 : COMPTAGE DU BIOGAZ 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz 
valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié à minima une fois par an par un organisme compétent. Les 
quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Conditions d'admission des déchets et matières traités 

ARTICLE 66 : NATURE ET ORIGINE DES MATIERES 

L'installation est autorisée à traiter les effluents de l’exploitation, de la matière végétale brute, effluents 

d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux d'industries agroalimentaires en provenance 
du département et des départements voisins. 

Toute admission envisagée par l'exploîtant de matières d'une nature ou d'une origine différentes de celles 
mentionnées dans l'arrêté d'autorisation est portée à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 67 : CARACTERISATION PREALABLE DES MATIERES 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 
l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la 
vérification est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une information 
préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par 
l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières 
entrantes : 
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- source et origine de la matière ; 
- données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques ; 
- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1774-2002, indication de la catégorie 
correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de 
l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1774-2002, et les dispositifs de traitement de ces sous- 

produits seront présentés au dossier ; 
- son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
- les conditions de son transport ; 
- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de 
la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes 

sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil 
des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a 

refusé l'admission d'une matière. 

ARTICLE 68 : ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMISSION 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 
3. Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite et 

justifiée par l'exploitant ; 
4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de 

récépissé délivré en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
7. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 
9. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination 

prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix ans 
en cas de retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les informations prévues aux points 6, 7 et 8 ci-dessus ne sont pas exigées pour les matières végétales et 
effluents d'élevage issus de l’exploitation qui alimente l'installation. 

ARTICLE 69 : DECHETS INTERDITS DANS L'INSTALLATION 

L'admission des déchets suivants est interdite : 
- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 

  

- sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 

- sous-produits animaux de catégorie 2 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 autres 

que le lisier et le contenu du tube digestif ; 

- les boues d’épuration urbaines 

- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du 
point de vue de la radioprotection. 
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ARTICLE 70 : RECEPTION DES MATIERES 

L'installation est équipée d'un dispositif de pesée des matières entrantes. À défaut, l'exploitant est en mesure 
de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçues lors de chaque 
réception, sur la base : 
- des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 
- ou d'une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par l'exploitant. 

Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou 
des déchets d'industries agro-alimentaires fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être 
effectué sur le lieu de production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. 

ARTICLE 71 : LIMITATION DES NUISANCES 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natures 
soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement des 
matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 

A cet effet : 
Si le délai de traitement des matières, autres que des végétaux ensilés et les effluents de l’exploitation, 
susceptibles de générer des nuisances à la livraison ou lors de leur entreposage est supérieur à vingt-quatre 
heures, l'exploitant met en place les moyens d'entreposage adaptés pour confiner et traiter les émissions. Lors 
de l'admission de telles matières, leur déchargement se fait au moyen d'un dispositif qui isole celles-ci de 
l'extérieur ou par tout autre moyen équivalent. 
Les dispositifs d'entreposage des digestats liquides sont équipés des moyens nécessaires au captage et au 
traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants. 

Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche, 
conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé d'effluents liquides. 

La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussières 
à l'extérieur du site de l'installation. 

ARTICLE 72 : NON-MELANGE DES DIGESTATS 

Si plusieurs lignes de méthanisation sont exploitées, les digestats destinés à un retour au sol produits par une 
ligne ne sont pas mélangés avec ceux produits par d'autres lignes si leur mélange constituerait un moyen de 
dilution des polluants. Les documents de traçabilité permettent alors une gestion différenciée des digestats 
par ligne de méthanisation. 

Conditions d'exploitation 

ARTICLE 73 : FORMATION 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel 
intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la 
maintenance de l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des 
personnels compétents sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation 
aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne 
nouvellement embauchée. Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par 
les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation 
peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour d'expérience de l'exploitation des installations 
et ses éventuelles modifications. 
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A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de 
formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le 

contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur 

intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect 

des dispositions du présent article. 

ARTICLE 74 : RISQUES DE FUITE DE BIOGAZ 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air 

portant a minima sur la détection de CHA et de H2S avant toute intervention. 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux 

font l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance 

que l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 75 : SURVEILLANCE DU PROCEDE DE METHANISATION 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du 

processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la 

température des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant 

spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la 

fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

  

ARTICLE 76 : PHASE DE DEMARRAGE DES INSTALLATIONS 

L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre 

les surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque redémarrage 

consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses 

résultats sont consignés. 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations 

par un dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté et par l'arrêté 

préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 77 : PRECAUTIONS LORS DU DEMARRAGE 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 

l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 

d'atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne 

spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que 

l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

ARTICLE 78 : INDISPONIBILITES 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue les matières en attente de 
méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de 
traitement dûment autorisées. 

Au delà de cinq jours, les dispositions de l'alinéa précédent sont mises en œuvre, toutefois cette prescription 

ne s’applique pas aux effluents de l’exploitation. 
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Prévention des risques 

ARTICLE 79 : ABSENCE DE LOCAUX OCCUPES DANS LES ZONES A RISQUES 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, 
d'épuration, de compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux 
habités, occupés par des tiers où à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 80 : REPERAGE DES CANALISATIONS 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou par des 
pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur le plan établi sans préjudice 
des dispositions de l'article 17, les articles 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11 et 13 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié 

susvisé s'appliquent. 

ARTICLE 81 : CANALISATIONS, DISPOSITIFS D'ANCRAGE 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux 
souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces 
dispositifs. 

ARTICLE 82 : RACCORDS DES TUYAUTERIES BIOGAZ 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate 
d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils 
ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

  

ARTICLE 83 : TRAITEMENT DU BIOGAZ 

Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter par oxydation la teneur en 
HS, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'une atmosphère explosive ou doté des 
sécurités permettant de prévenir ce risque. 

ARTICLE 84 : ZONAGE ATEX,. 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également 
se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont 
équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif à la 
signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux 
dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arrêté du 
28 juillet 2003 susvisé. Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné à l'article 4 du présent 
arrêté. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées 
conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la 
réglementation ATEX en vigueur. 
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ARTICLE 85 : VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz 
“ . P . q 

pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère 

explosive ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise 

en sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties 

haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 86 : SOUPAPE DE RESPIRATION, EVENT D'EXPLOSION 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape de 

respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, conçue et 

disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entrave ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque 

obstacle que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme mentionne a 

l’article suivant du présent arrêté et, en tout état de cause, après toute situation d'exploitation ayant conduit a 

sa sollicitation. 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de 

limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent d'explosion ou 
tout autre dispositif équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une évaluation des risques 

d'explosion. 

ARTICLE 87 : PROGRAMME DE MAINTENANCE PREVENTIVE 

Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur et 
des principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le 
biogaz...) est élaboré avant la mise en service de l'installation. 

Prévention de la pollution de l'air 

ARTICLE 88 : COMPOSITION DU BIOGAZ 

Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 

  

La teneur en CH4 et HS du biogaz produit est mesurée au minimum quotidiennement au moyen d'un 

équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonnée a minima tous les trois ans par un organisme 

extérieur compétent. 

La teneur maximale en HS du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à 

l'entrée de l'équipement est inférieure à 300ppm. 

Les résultats des mesures sont consignés et tenus à la disposition des services en charges du contrôle des 

installations. 

Prévention de la pollution de l'eau 

ARTICLE 89 : DISPOSITIF DE RETENTION 

L'installation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réalisé par talutage, d'un volume 
au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site 
le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur 
ou de la cuve de stockage du digestat. 

Pour les cuves enterrées, un dispositif de drainage est mis en place pour collecter les fuites éventuelles. Un 

réseau de surveillance permet de suivre l'impact des installations sur la qualité des eaux souterraines. 
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  TITRE L : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION | 
  

Prévention des accidents et des pollutions 

ARTICLE 90 : RECENSEMENT DES ZONES SENSIBLES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

  

L'exploitant signale la nature du risque dans chacune de ces parties sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

ARTICLE 91 : FICHES DE DONNEES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 

  

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ainsi 
que des combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 92 : ENTRETIEN DES LOCAUX 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

  

Dispositions constructives 

ARTICLE 93 : RESISTANCE AU FEU 

Les locaux à risque incendie ou explosion présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- ensemble de la structure R 15 ; 

- matériaux de classe Al ; 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries} et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- toitures et couvertures de toiture BROOPF (t3). 

R : capacité portante. 
E : étanchéité au feu. 
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
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Les locaux abritant l'installation de combustion qui sont situés à l’extérieur des bâtiments de stockage et 

d'exploitation peuvent ne pas être tenus de respecter les dispositions du présent article dès lors qu'ils ne 

communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur superficie n'excède 
2 pas 100 m°. 

ARTICLE 94 : EXUTOIRES 

Les locaux à risque incendie ou explosion sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 

de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 

permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés dégagés en 

cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). 

La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du 

local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de Le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 

utile comprise entre 1 et 6 m2 est prévue pour 250 m2 de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage, Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

conformément à la norme NF S 61-932. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent les caractéristiques 

suivantes : 
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d’aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 m et inférieures ou égales à 800 

m. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de 

la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T(00) ; 

- classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 

les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Les locaux abritant l'installation de combustion ne sont pas soumis aux dispositions du présent article dès 

lors qu’ils ne communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur 

superficie n’excède pas 100 mn. 

Dispositif de prévention des accidents 

ARTICLE 95 : 

Dans les parties de l'installation comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations 

électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 

novembre 1996 susvisé. 
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ARTICLE 96 : MATERIAUX SENSIBLES 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l’extérieur doivent permettre d’interrompre en cas de besoin 
l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive. 

ARTICLE 97 : 

L'exploitant met en œuvre les dispositions de l’arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 

ARTICLE 98 : VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d’atmosphère explosive ou toxique. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l’installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 
circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à L mètre 
au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 99 : SINISTRE 

Chaque partie de l’installation recensée selon les dispositions en raison des conséquences d’un sinistre 
susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de méthane et d’un détecteur de fumées. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les dispositifs de détection déclenchent selon une procédure préétablie une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger. Ce dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l’alimentation 
électrique, à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette 
manœuvre puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 95. Cette mise en 
sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et, le cas échéant, d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 
de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations 
classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 
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ARTICLE 100 : EVENT 

Dans les parties de l’installation recensées en raison des risques d’explosion, l’exploitant met en place des 

évents/parois soufflables de manière à limiter les effets de l’explosion à l’extérieur du local. 

ARTICLE 101 : ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 

cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles transportent. Notamment, elles sont constituées de matériaux 

insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion et sont en tant que de 

besoin protégées contre les agressions extérieures. 

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de 

s’assurer de leur bon état. Elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 

des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l’alimentation de biogaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées 

en série sur la conduite d’alimentation en biogaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 

détection de méthane (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 

le personnel d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 

ci. Lorsque plusieurs appareils de combustion sont installés dans un même local, le dispositif de coupure 

associé à chaque appareil est à double sectionnement. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 

l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

(1) vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en biogaz lorsqu'une fuite de ce 

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en biogaz. Son niveau de fiabilité 

est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives a ce matériel. 

(2) capteur de détection de méthane : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 

aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Dispositions d’exploitation 

ARTICLE 102 : CONTROLE 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 

l'installation. 
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Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de 
son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en 
combustible. 

ARTICLE 103 : ACCES 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

ARTICLE 104 : PERSONNES REFERENTES 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 105 : VERIFICATION PERIODIQUE 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 106 : CONSOMMABLE 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer le respect des valeurs limites d’émission et des autres dispositions du 
présent arrêté tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, 
etc. 

ARTICLE 107 : ENTRETIEN 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une vérification annuelle d'étanchéité 
qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A lissue de tels 
travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra être effectuée en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 1980 relatif à l’attribution de l’attestation d’aptitude 
concernant les installations de gaz situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances. 
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ARTICLE 108 : CONTROLE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. 

Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
- pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l’arrêté du ler 
février 1993 relatif à l’exploitation des générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée sans présence humaine 
permanente ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de 
l'installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 
appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts, soit de l’informer de ces derniers afin 
qu’il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 
l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu’après 
élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 109 : REJET D'EAU 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

ARTICLE 110 : ODEUR 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l'installation, en 
particulier, les installations de stockage, de manipulation et de transport des combustibles et des produits 
susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont canalisées ou aménagées dans des locaux confinés 
et si besoin ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés 
vers une installation d'épuration des gaz. 

  

TITRE M : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE FABRICATION 
D’ALIMENTS     

ARTICLE 111 : INTERDICTION DE LOCAUX HABITES OU OCCUPES PAR DES TIERS OÙ 
HABITES AU-DESSUS ET AU-DESSOUS DE L'INSTALLATION 

L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux habités par des tiers. 

ARTICLE 112 : COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Article 112.1 - Réaction au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe A 1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Article 112.2 - Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 
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° murs et planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

+ murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

+ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

° portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) 
et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante. 
E : étanchéité au feu. 
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Article 112.3 - Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 
surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 112.4 - Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Ces dispositifs incluent des exutoires à commandes automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de 
l'ensemble des exutoires ne doit pas être inférieure à : 

° 2% de la superficie des locaux si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 

+ à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 mètres 
carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

ARTICLE 113 : VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'aire extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 
la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 
au-dessus du faîtage des bâtiments environnants. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 114 : MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 
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ARTICLE 115 : EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 115.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 115.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre à l'intérieur des installations. 

Article 115.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y 
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article 115.4- Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont 
fixés par les textes réglementaires en vigueur fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des 
installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs 
auxdites vérifications. 

ARTICLE 116 : RISQUES 

Article 116.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 116.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulation de ces 
produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de 
danger correspondant à ces risques. 

Article 116.3 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 et recensées « atmosphères explosives », les installations 
électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à 
ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels 
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utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 117 : DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 118 : EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Ardennes, le Sous Préfet de Vouziers, les maires de Leffincourt, 

Machault, Dricourt, Contreuve, Semide, Chagny, Challerange, Charbogne, Liry, Mont-Saint-Martin, 

Grandpré, Senuc, Termes, Bourcq, Savigny-sur-Aisne, Tourcelles-Chaumont, Vouziers et Quilly et 

l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

Charleville-Mézières, le 30 mars 2016. 

Pour le Préfet, 

et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Signé : Olivier Tainturier. 
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